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Lettre circulaire IOC n° 2884 IOC/VR/KY/pbo 
(Disponible en anglais, français, espagnol et russe) 13 avril 2022  
 

A  : Agences nationales officielles de coordination chargées d’assurer la liaison avec le COI 
 dans les Etats Membres du Conseil exécutif de la COI 
Chefs de secrétariat exécutifs des organisations appartenant à l'ONU-Océans  
Chefs de secrétariat d'organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
 coopérant avec la COI 

cc.  : Autres Etats membres de la COI 
Le président et les vice-présidents de la commission 
Délégués permanents/Missions d'observateurs auprès de l'UNESCO  
 des États membres de la COI 
Commissions nationales pour l'UNESCO des États membres de la COI 
Bureaux des principaux organes subsidiaires de la COI  
 (scientifiques, techniques et régionaux) 

 

Objet : Invitation à la 55e session du Conseil exécutif de la COI,  
Siège de l'UNESCO, Paris, 14–17 juin 2022  

Au nom du Président de la COI, M. Ariel H. Troisi, j’ai le plaisir d’inviter les États membres de la 
Commission océanographique intergouvernementale de l'UNESCO qui sont également membres 
de son Conseil exécutif, à assister à la 55e session du Conseil exécutif, qui se tiendra du 14 au 17 
juin 2022 au Siège de l'UNESCO à Paris. Les autres États membres de la COI, ainsi que les 
organisations qui coopèrent et contribuent aux travaux de la Commission, sont les bienvenus en 
qualité d'observateurs. 

La session sera précédée de la réunion du Groupe consultatif financier intersessions et de la réunion 
du Bureau le 13 juin 2022. Après consultation des membres du Bureau de la COI lors de leur réunion 
du 14 au 21 janvier 2022 et compte tenu de l'évolution positive de la situation sanitaire dans la 
plupart des pays, nous nous réjouissons de vous voir au Siège de l'UNESCO pour la session in 
praesentia. Je vous invite à vous référer aux documents ci-joints, y compris le calendrier provisoire, 
pour plus de détails.  

Les informations relatives à la session seront disponibles à l'adresse suivante : 
https://oceanexpert.org/event/3534, ainsi que la documentation et les projets de décision pertinents 
pour chaque point. Nous vous rappelons que les éventuels projets de résolution devront être soumis 
au Secrétariat au plus tard le jeudi 9 juin à 10h00, conformément au document IOC/INF-1315. Un 

https://oceanexpert.org/event/3534a
https://oceanexpert.org/document/13094
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formulaire pour la soumission des projets de résolution est joint. Le projet de résolution sur les 
questions de gouvernance, programmation et budgétisation intéressant la Commission sera finalisé 
par le Comité financier de session, conformément à la pratique établie.  

À des fins d'organisation, il est particulièrement important que les États membres de la COI et les 
organisations partenaires communiquent d'abord au Secrétariat la liste complète de leur 
délégation avec les noms du chef de délégation, des représentants désignés, des suppléants et 
des conseillers par ordre de préséance, qu’ils communiqueront par l'intermédiaire de leur délégation 
permanente auprès de l'UNESCO ou avec une copie à celle-ci, le cas échéant, avant le 11 mai 
2022. En outre, les coordonnées de tous les participants à la session, y compris celles des membres 
des délégations permanentes auprès de l'UNESCO, doivent être enregistrées individuellement sur 
la plateforme d'inscription en ligne dédiée qui sera ouverte à l'adresse https://iocregistration.civi-
go.net à partir du 11 mai. Pour de plus amples informations ou d'assistance, je vous invite à contacter 
le Secrétariat (c/o Patrice Boned, p.boned@unesco.org).  

Afin de garantir des conditions de réunion optimales, permettez-moi d'encourager les États membres 
à organiser leurs délégations de manière qu'il n'y ait pas plus de trois personnes au maximum 
présentes dans la salle en même temps et à accorder toute l’attention voulue à l’équilibre entre les 
sexes lors de la constitution de leurs délégations. 

Le secrétariat de la COI exprime le vœu d’une session constructive et fructueuse.  

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués, 

 [signature] 

Vladimir Ryabinin 
Secrétaire exécutif 

Pièces jointes (4) : 

Ordre du jour provisoire de la 55e session du Conseil exécutif de la COI (IOC/EC-55/2.1.Doc) 
Calendrier provisoire de la 55e session du Conseil exécutif de la COI (IOC/EC-55/2.1.Doc Add) 
Formulaire de soumission des projets de résolution 
Liste des États membres du Conseil exécutif de la COI pour la période 2021-2023 

https://iocregistration.civi-go.net/
https://iocregistration.civi-go.net/
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COMMISSION OCÉANOGRAPHIQUE INTERGOUVERNEMENTALE 
(de l'UNESCO) 

 
Cinquante-cinquième session du Conseil exécutif 

UNESCO, Paris, 14-17 juin 2022 
 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
 

 
1. OUVERTURE 

2. ORGANISATION DE LA SESSION 

2.1 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

2.2 DESIGNATION DU RAPPORTEUR 

2.3 ETABLISSEMENT DES COMITÉS ET GROUPES DE TRAVAIL  
POUR LA DUREE DE LA SESSION  

2.4 PRESENTATION DU CALENDRIER ET DE LA DOCUMENTATION 

2.5 CONFÉRENCE A LA MÉMOIRE DE ROGER REVELLE 

3. QUESTIONS CONCERNANT LA COI ET RAPPORTS 

3.1 RAPPORT DU SECRÉTAIRE EXÉCUTIF SUR LE TRAVAIL ACCOMPLI   
DEPUIS LA TRENTE-ET-UNIEME SESSION DE L'ASSEMBLÉE  
(JUILLET 2021-MAI 2022)  
[Article 49.1 du Règlement intérieur] 

3.2 ÉVALUATION PAR LA DIVISION DES SERVICES DE CONTROLE INTERNE (IOS) 
DU POSITIONNEMENT STRATÉGIQUE DE LA COMMISSION 
OCÉANOGRAPHIQUE INTERGOUVERNEMENTALE (IOC-UNESCO) 
[Res A-31/2(IV)] 

3.3 PRÉSENTATION DU RAPPORT PILOTE DE LA COI SUR L'ÉTAT DE L'OCÉAN 
(IOC/EC-53/SR, point 3.1 ; IOC-31/SR, point 3.2)) 

3.4 OBSERVATIONS OCÉANIQUES DANS LES ZONES SOUS JURIDICTION 
NATIONALE 
[Règlement intérieur 21.2c] 

3.5 RAPPORTS DES ORGANES SUBSIDIAIRES DE LA COI 
[Article 48.3 du Règlement intérieur] 

3.5.1 Systèmes d'alerte et d'atténuation des risques liés aux océans 

3.5.1.1 Services régionaux d'alerte rapide 
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3.5.1.2 Coordination mondiale des systèmes d'alerte et d'atténuation  
des risques liés aux océans  

3.5.2 Rapport d'activité du Groupe de travail intersessions à composition non 
limitée sur le statut du Comité régional de la COI pour l'océan Indien 
central (IOCINDIO) 
[Dec. IOC-XXX/3.3.4, A-31/3.5.6] 

4. QUESTIONS PERTINENTES DE LA COI LIEES AUX DEVELOPPEMENTS  
DES NATIONS UNIES 

4.1 RAPPORT SUR LA MISE EN OEUVRE DE LA DECENNIE DES NATIONS UNIES 
POUR LES SCIENCES OCEANIQUES AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT 
DURABLE (2021-2030) 
[39 C/Résolution 25 ; Rés. XXIX-1, XXX-1, A-31/1]. 

4.2 AUTRES INITIATIVES DES NATIONS UNIES 
[Règlement intérieur 21.2c] 

5. GOUVERNANCE, PROGRAMMATION ET BUDGETISATION 

5.1 SUIVI DE LA RESOLUTION A-31/2 : QUESTIONS DE GOUVERNANCE, 
PROGRAMMATION ET BUDGÉTISATION INTERESSANT LA COMMISSION 

5.2 RAPPORT DU PRÉSIDENT DU COMITE FINANCIER 

5.3 PRÉPARATION DES PROCHAINES SESSIONS DE L'ASSEMBLÉE  
ET DU CONSEIL EXÉCUTIF DE LA COI 

6. ADOPTION DES RÉSOLUTIONS ET DES MODALITÉS  
DE LA FINALISATION DU RAPPORT 

7. CLÔTURE 



  

 
 
 

 
 

INTERGOVERNMENTAL OCEANOGRAPHIC COMMISSION 
(of UNESCO) 

Fifty-fifth Session of the Executive Council 
Paris, 14–17 June 2022 

PROVISIONAL TIMETABLE  
 

 
 

IOC/EC-55/21.Doc Add. 
Paris, 12 April 2022 
English only 

 

Time 
Monday 
13 June 

Tuesday 
14 June 

Wednesday 
15 June 

Thursday 
16 June 

Friday 
17 June 

08.00 - 10.00 
 

 Deadline for the submission of draft 
resolutions: Thursday 9 June 

Financial Committee (II) 
Financial Committee (IV) 

 
Resolutions Committee (II) 

10.00 - 11.30 

Intersessional 
Financial Advisory 

Group 

1. Opening 

2. Organization of the Session 
(2.1 – 2.4) 

3. IOC Matters & Reports 
3.1 Report of the Executive Secretary  

on the work accomplished since IOC-31 
Assembly  

3.2  Cont’d 
 

3.3 Presentation of the IOC State of the 
Ocean Report 

3.5.2 Progress Report of the Open-
ended Intersessional Working Group 

on the Status of IOCINDIO 

5.3  Preparation of the Next 
Sessions of the Assembly 

and Executive Council 
 

11.30  - 11.45  COFFEE BREAK 

11.45  - 13.00 

 

5. Governance, Programming & 
Budgeting  

5.1 Follow-up to Resolution A-31/2: 
Governance, Programming and 

Budgeting Matters of the Commission  
 

3.4 Ocean Observations in Areas under 
National Jurisdiction 

4. IOC-relevant Issues related to UN 
Developments 

4.1 Report on the UN Decade of Ocean 
Science for Sustainable Development 

6. Adoption of Resolutions 
and Modalities for the 

Finalization of the Report 
 

7. Closure 

13.00  - 15.00 LUNCH BREAK 
Resolutions Committee (I) Financial Committee (III) Resolutions Committee (III) (optional) 

 
Financial Committee (I) BREAK BREAK 

15.00 – 16.30 

IOC Officers Meeting 

3.1 (Cont’d) 

(Replies of the Executive Secretary  
to the debate) 

3.5 Reports of IOC Subsidiary Bodies 
3.5.1 Warning & Mitigation Systems for 

Ocean Hazards 
3.5.1.1 Regional Early Warning Services 

4.2 Other UN Initiatives 
 

5.2  Report by the Chair of the Financial 
Committee 

 

16.30  - 16.45 COFFEE BREAK  

16.45 – 18.00 
3.2 IOS Evaluation of the Strategic 

Positioning of the IOC 
3.5.1.2 Global Coordination of Warning & 

Mitigation Systems for Ocean Hazards 
2.5  Roger Revelle Memorial Lecture, 

2022 
  

After 18.00 
 

IOC RECEPTION    

 



 
INTERGOVERNMENTAL OCEANOGRAPHIC COMMISSION 
(of UNESCO) 

 

 

 

 
DRAFT RESOLUTION SUBMISSION FORM 

 
With reference to the revised guidelines for the preparation and consideration of Draft 
Resolutions (IOC/INF-1315), a draft resolution is a proposed text submitted by one or several 
Member States to a Governing Body with a view to its adoption by the Governing Body 
concerned during the session to which the draft resolution is presented for consideration 
under the adopted agenda. 

 

The deadline for submission is: 9 June 2022 at 10 a.m. 
 

Draft Resolution proposal 

Agenda item:  

Title:  

Submitted by:  

 
The attached Draft Resolution fulfils at least one of the following criterion  
(tick for the relevant one(s)): 

 

 Reflect major policy, programmatic, external relations, financial and 
institutional decisions 

 
Approve or modify the Commission’s programme and budget 

 Take action on formal Recommendations made to the Commission by any 
recognized entities concerned with the oceans 

 

Budgetary implications  
and source of financing: 

 

 

Name:  

Position:   

Signature:   

Date:   

 
Date and time received by the IOC Secretariat: _________________________________ 
 
Screening by the Resolutions Committee: 
 
Screening by the Financial Committee: 

 

https://oceanexpert.org/document/13094


 
COMMISSION OCEANOGRAPHIQUE INTERGOUVERNEMENTALE 

(de l’UNESCO) 
 

Le Conseil exécutif de la COI comprend 40 États membres au plus, y compris ceux représentés 
par le président et les cinq vice-présidents. 

 

Liste actuelle des États membres du Conseil Exécutif de la COI (40) 
Membres élus à l’occasion la 31e session de l’Assemblée de la COI  

(Paris, 14-25 juin 2021) 
 

(Liste établie à la date du 25 juin 2021) 
 
 

Groupe électoral I (10 sièges) 
 

1. Allemagne  
2. Canada 
3. Espagne 
4. Etats Unis d’Amérique 
5. France Vice-présidente: Mme Marie-Alexandrine Sicre (1er mandat) 
6. Italie 
7. Portugal 
8. Royaume-Uni de Grande Bretagne 

et d’Irlande du Nord 
9. Suède 
10. Turquie 

 
Groupe électoral II (3 sièges) 
 

1. Bulgarie 
2. Fédération de Russie Vice-président: Dr Alexander Frolov (2e mandat) 
3. Siège vacant 

 
Groupe électoral III (9 sièges) 
 

1. Argentine Président: M. Ariel Hernan Troisi (2e mandat) 
2. Brésil Vice-président: M. Frederico Antonio Saraiva Nogueira (2e mandat) 
3. Chili 
4. Colombie 
5. Grenade 
6. Panama 
7. Pérou 
8. Saint-Vincent-et-les Grenadines 
9. Uruguay 

 
Groupe électoral IV (9 sièges) 
 

1. Australie 
2. Chine 
3. Inde   Vice-président: Dr Srinivas Kumar Tummala (1er mandat) 
4. Iran (République islamique d’)  
5. Japon 
6. Philippines 
7. République de Corée 
8. Thaïlande 
9. Turkmenistan 
 



 
Groupe électoral V (9 sièges) 
 

1. Afrique du Sud 
2. Arabie Saoudite 
3. Côte d’Ivoire 
4. Égypte 
5. Gabon 
6. Guinée 
7. Kenya 
8. Libye 
9. Maroc   Vice-président: Dr Karim Hilmi (2e mandat) 
10. Oman 

 

 


